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L’année 2025, est la dernière, de notre mandat avec le vote de nos derniers choix budgétaires. Un budget qui, 
certes, à Boussens est plus facile à équilibrer que dans d’autres communes mais qui est impacté par la crise 
que nous traversons : inflation des prix, coût du fonctionnement en hausse, aides et soutiens aux communes 
en forte diminution. Les pages suivantes vous présentent les informations financières et les orientations votées 
à l’unanimité par le Conseil municipal. Un Conseil Municipal, au complet, que je remercie vivement, pour sa 
confiance, sa présence, son assiduité, ses compétences et toujours animé des mêmes engagements : proximité, 
écoute ….

Les journaux, la télévision nous expliquent que nos 
principales préoccupations sont :
•	le système de santé en général et la proximité du 

médecin généraliste en particulier
•	les services de proximité du quotidien, l’école, les 

crèches, l’accueil des aînés …..
•	le pouvoir d’achat, la crainte du chômage, les effets 

des crises internationales.
•	le changement climatique, la pollution et la recherche 

d’un environnement de qualité.
•	la sécurité, le cadre de vie, les relations, la solidarité 

et le vivre ensemble.

Depuis longtemps, les élus ont eu le souci de les 
satisfaire. Certes, « tous les objectifs ne sont pas 
atteints », il reste à faire encore … Ce sera toujours 
la volonté de vos élus mais comme je le disais au 
début « les temps ont changé » et les conditions de 
financement aussi !!

Ces objectifs, ce cap sont les mêmes depuis 50 ans ….
•	Le développement de l’habitat et du patrimoine 

communal.
•	Le développement des commerces et des services 

de proximité.
•	Le développement des actions pour l’environnement, 

l’énergie.
•	Le développement économique.

Ils ont été illustrés, pour le mandat actuel, commencé 
en 2020, par des planches de photos dans le dernier 
bulletin, je vous engage à les revoir …. Elles illustrent 
le volume des projets, des études, des dossiers et des 
réalisations effectués par le Conseil Municipal actuel 
…. 

Quelques exemples :
•	La rénovation énergétique de l’école, de l’éclairage 

public, la production photovoltaïque : 5000 KW par 
mois

•	Les services du quotidien : santé, multi service, 
présence postale renforcée,

•	Le DAB avec 1200 retraits/mois, 40/jour

•	Le « vivre ensemble » : salle Djellali, halle, installations 
sportives, vie associative, fêtes …,

•	Le logement a été développé comme l’accès à la 
propriété, les réseaux et la sécurité ….

•	Le bassin industriel de Boussens et son histoire avec 
la pose de la « pompe à pétrole »….   

Nous vous souhaitons un bel été, de bonnes 
vacances et une bonne lecture de ce bulletin. 
Nous adressons nos félicitations à tous ceux qui 
ont eu des succès, scolaires, professionnels, et la 
bienvenue aux nouveaux Boussinois.

Christian SANS 

Boussinoises,
Boussinois,
Chers Amis

LE MOT DU MAIRE
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 RÉALISATIONS - DÉCISIONS - COMMUNICATIONS 

« Durant ces 6 premiers mois de l’année 2025, le conseil Municipal s’est réuni à 6 reprises et a pris 39 délibérations : 
pour des décisions diverses et des engagements qui sont exposés ci-après… ».

L’ACTIVITÉ DU CONSEIL MUNICIPAL 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE ET FINANCES
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A) Décisions pour les services

1 - Règlement intérieur des installations municipales
Ce règlement a pour objet de définir les conditions d’utilisation 
des salles municipales. Il s’applique à l’ensemble des salles 
boussinoises suivantes :
salle des fêtes, halle, maison des associations, salle de sports 
(gymnase), salle djellali, salle de padel, salle de judo, salle de 
karate, tribunes-vestiaires foot, salle de gymnastique, salles 
d’éveil et de réunion la lanne, salle d’exposition, etc ..
Les utilisateurs devront avoir pris connaissance du règlement 
et s’engager à en respecter les clauses avant toute mise à 
disposition effective. Il faut s’adresser au secrétariat de la 
Mairie.

2 - Solidarité avec la population de Mayotte
Après le passage du cyclone CHIDO, le Conseil Municipal a 
proposé, à l’unanimité des membres présents, de verser la 
somme de MILLE EUROS (1000) par le biais de la Fédération 
Nationale de la Protection Civile.

3 - Opposition à la fermeture d’une classe du RPI 
BOUSSENS/ROQUEFORT sur GARONNE 
Les services de l’Inspection académique avaient décidé de 
fermer une classe du RPI, cette classe se situait à Boussens. 
A la suite d’une mobilisation des Parents d’élèves, d’une 
délibération du Conseil Municipal et d’une rencontre du 
Directeur Académique avec les Maires des 2 communes, 
cette décision a été annulée. Le RPI fonctionnera donc sans 
modification de structure. 

4 - Renouvellement de l’autorisation et demande 
d’extension d’exploitation sur la Commune de Martres-
Tolosane de la CARRIERE LAFARGE
Un arrêté préfectoral en date du 16 mai 2003, se terminant en 
2033 autorisait l’exploitation de la carrière. Un nouveau four 
plus performant a démarré en janvier 2022, nécessitant des 
besoins plus importants en matières premières (calcaires et 
marnes), il est nécessaire d’anticiper une nouvelle autorisation 
pour 30 ans.
Après avoir entendu les représentants de la société Lafarge, le 
Conseil Municipal a émis un AVIS FAVORABLE à l’unanimité 
des membres présents.

5 - Soutien pour un service public GRDF de qualité et de 
proximité 
Depuis 10 ans les secteurs de l’électricité et du gaz évoluent 
dans la mouvance de décisions politiques nationales et 
européennes sans aucune visibilité sur l’avenir. En modifiant 
l’arrêté du 13 juillet 2000, le gouvernement entend modifier 
les règles des interventions d’urgence gaz. Ce projet se 
traduirait sur notre territoire par une augmentation du temps 
d’intervention mettant en danger la sécurité et la vie des 
habitants. Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres 
présents, demande au Gouvernement et à la Direction 
d’ENGIE de réajuster le dimensionnement et le nombre de 
ces périmètres d’intervention d’urgence et manifeste son 
attachement à une distribution de gaz dans le respect de la 
sécurité des personnes et des biens.

6 - Renouvellement des contrats d’assurance pour la 
protection de la collectivité
Le marché conclu avec la Société d’assurance SMACL arrive 
à expiration le 31/12/2024. Cette société a fait ses preuves 
et donné pleinement satisfaction. Le Conseil Municipal, à 
l’unanimité des membres présents a décidé de reconduire 
les contrats d’assurance conclus avec la Société SMACL à 
compter du 1er janvier 2025.

7 - Camping municipal et piscine municipale
Fixation des tarifs du camping municipal au 1er avril 2025
Les factures correspondant aux frais de fonctionnement 
du camping ne cessant d’augmenter : eau, électricité, gaz, 
collecte des ordures ménagères du fait des résidences « longs 
séjours » (Mobil-homes, Caravanes, Campings cars), ces tarifs 
ont été augmentés.

EMPLACEMENTS CARAVANES
Forfait nuitée 2 personnes............................................ 12.50 0   

Personne supplémentaire............................................... 3.00 0
Enfant – de 7 ans............................................................ 2.00 0
Branchement électrique................................................. 3.00 0

EMPLACEMENTS TENTES
Forfait nuitée emplacement............................................ 3.50 0
Campeur......................................................................... 3.50 0
Enfant – de 7 ans............................................................ 2.00 0
Branchement électrique................................................. 3.00 0

LONGS SEJOURS FORFAITS MENSUELS
1 personne................................................................. 135.00 0
2 personnes................................................................ 205.00 0
Personne supplémentaire............................................. 67.00 0

Enfant de – de 7 ans.................................... 41.00 0
Branchement électrique :

Caravane..................................................... 60.00 0
Mobil home................................................ 120.00 0

Horaires d’ouverture de la piscine municipale 2025
Le Conseil Municipal a décidé de modifier les horaires 
d’ouverture de la piscine municipale pour 2025 afin de 
satisfaire au mieux les diverses demandes faites par les 
utilisateurs.  
La piscine municipale fonctionnera donc du 1er juillet 2025 
au 31 août 2025 inclus, du mardi au dimanche inclus : de 
10h30 à 12h30, le matin et de 15h à 19h l’après-midi. 
Les tarifs de l’année précédente sont maintenus, très en 
dessous des tarifs pratiqués ailleurs.
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Années/ren-
trée Fournisseurs Prix d’achat Prix de vente

aux familles
 Prix de vente
aux Adultes Augmentations

2013/2020 Les Gènevriers de Saint Martory 3,10 + pain 2,95 4,00 Pas d’augmentation pendant 7 années  

2021/2022 Lugaran de Gourdan Polignan 4,10 3,30 4,00 Augmentation 11,9% due au changement de prestataire

2023/2024 Retraite Occitane de Saint Martory 3,75 3,30 4,00 / 4,75 Pas d’augmentation

2025 Retraite Occitane de Saint Martory 4,75 3,90 5,00 Augmentation importante de 18,2% après 3 années

8 - Tarif de la cantine scolaire
Le prestataire qui fournit les repas des cantines de plusieurs 
villages depuis 2013, Boussens, Roquefort, Mazères, 
Cassagne, Saint Martory, Marsoulas, Lestelle …...... nous a 
informés de la nécessité d’augmenter le tarif de la fourniture 
des repas pour plusieurs raisons :
- Pas d’augmentation depuis 2021,
- Augmentation de ses frais de fonctionnement : produits, 
personnels, transports …
- Normes, toujours plus exigeantes.
	
Les Gènevriers avaient un tarif bas mais la qualité s’est 
progressivement dégradée au fil des années pour être très 
mauvaise à la fin …

Avec Lugaran, très bonne qualité la première année, mais tarif 
élevé et ensuite une deuxième année mauvaise ….
Avec Retraite Occitane, depuis 2023, une bonne qualité, un 
tarif bas mais au final « trop bas » !!!! pour continuer … et donc 
une augmentation de 1 euro par repas qui sera répercutée en 
partie sur le prix de vente aux familles. Il faut rappeler que la 
différence est financée par le budget communal, c’est-à-dire 
par les contribuables de la commune. 

A la rentrée 2025, le prix du repas sera de 3,90 €, soit une 
augmentation de 0,95 € en 12 ans et donc en pourcentage : 
2,6% en moyenne par an.

Années (1) 2021 (2) 2022 (3) 2023 (4) 2024
Dépenses 2 081 180 2 358 233 2 451 876 2 342 492
Recettes fiscales 1 128 323 1 137 441 1 215 188 1 188 914
Recettes totales 2 553 972 2 493 005 2 436 902 2 503 022
Epargne brute =
épargne brute - capital 
emprunts

472 792 134 772 -14 974 160 530

Epargne nette =
épargne brute - capital 
emprunts

-62 162 111 976

Recettes totales
avec report CA pré-
cédent

5 819 748 4 661 080 3 921 085 3 839 547

B) Le budget prévisionnel 2025 et les orientations budgétaires
1)  Examen du compte financier unique (CFU) 2024, 
fonctionnement et investissement
Le CFU 2024 en fonctionnement et investissement a été 
examiné. Nous avons retrouvé une situation NORMALE !! à 
savoir que l’épargne brute est positive ainsi que l’épargne 
nette, le schéma ci-dessous rappelle ces notions. Ce n’était 
pas le cas en 2023, après des situations normales en 2021, 
2022, voir le graphique ci-dessous.

ANALYSE du COMPTE ADMINISTRATIF
Les explication et le schéma ci-dessous sont ceux d’une 
situation NORMALE
(Épargne brute : elle correspond à  l’excédent des recettes 
réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de 
fonctionnement.)
(Épargne nette : elle correspond à l’épargne brute après 
déduction du remboursement du capital de la dette.)

Le bilan 2024 est le suivant
Epargne brute : 160 530 euros - Epargne nette : 111 976 euros

Il faudra encore l’améliorer.

 

	 Observations à partir des comparatifs :
L’EFFET CISEAUX de 2023 a été corrigé !!
L’épargne brute est devenu positive….…!!
L’épargne nette qui prend en compte le capital de la dette (emprunt) 
est aussi POSITIVE !!! 
L’EPARGNE NETTE détermine la possibilité d’investissement mais 
aussi de l’emprunt… 	
Afin de préserver un avenir serein, il faudrait tendre vers une 
épargne brute de 300 000 euros ; Pour cela il faut encore diminuer 
les dépenses à caractère général et de personnel !! Car les recettes 
fiscales n’augmenteront pas, seuls nos revenus locatifs peuvent 
progresser …

C’est l’épargne 
nette qui définit 
la capacité de 
la collectivité à 
investir elle est 
obligatoirement 
> 0 ou = 0 !!! 
L’investissement 
est financé 
par les fonds 
propres, les 
subventions, les 
emprunts.
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2 - Réflexion et engagements sur les orientations 
budgétaires
Ne pas augmenter la pression fiscale en maintenant le 
taux de la taxe foncière de 2024 (sachant que les bases 
ont augmenté de 1,7%) : Taxe Foncier Bâti : 32%, Taxe 
Foncier Non Bâti : 51 %, Taxe Habitation sur les résidences 
secondaires : 4.68 %. Pour rappel, ces taux sont bien 
inférieurs aux taux moyens.
Ne pas pénaliser la vie associative en maintenant le 
montant des subventions et en examinant, si besoin, avec 
bienveillance les demandes, pour 2025, le montant global 
sera : 69510 0. 
Encadrer les dépenses de fonctionnement pour améliorer 
encore l’épargne brute.
Limiter les investissements aux projets engagés.

3 - Réunion avec le Trésor Public
M.Binnet, Responsable du Trésor Public de Carbonne, a 
reçu M le Maire Christian Sans et Mme Darmani , secrétaire 
générale de la Mairie. Il leur a présenté les documents 
financiers fournis par la DRFIP Occitanie et Haute-Garonne. 
Ces documents qui détaillent la situation financière de la 
commune sur les 5 dernières années et des comparaisons 
avec des communes identiques démontrent que malgré 
des investissements importants sur la période, le bilan est 
largement positif.

4 - Budget prévisionnel 2025
Les décisions ont été votées à l’unanimité, pour le 
fonctionnement de la commune : 3 695 409.51 0 et pour 
les travaux d’investissement 1 432 057.57 0 , le détail est 
donné dans le tableau ci-après ;

Fonctionnement 2025

Les dépenses en euros 3 695 409	 Les recettes en euros 3 695 409

Charges générales D1 1 281 647 Impôts et taxes R1 1 122 778
Charges de personnel D2 1 295 000 Dotations et participations R2 604 379
Charges courantes D3 306 000 Revenus des immeubles R3 400 000
Intérêts des emprunts D4 23 000 Atténuation de charges R4 20 000
Atténuation de produits D5 25 000 Produits exceptionnels R5 0
Charges exceptionnelles D6 2 367 Produits des services R6 50 428
Amortissement D7 80 470 Report excédent année 2024 R7 1 497 824
Virement à section investissement D8 681 925 -

C) Le personnel communal 
1 - Création d’un poste d’Adjoint administratif à temps 
complet
Afin de pourvoir au remplacement de la secrétaire de 
mairie qui fera valoir ses droits à la retraite à la fin de 
l’année 2025, il y a lieu d’envisager la création d’un poste 
à temps complet de catégorie B ou C dans le grade 
d’Adjoint Administratif ou Adjoint Administratif Principal 
2E classe ou Adjoint Administratif Principal 1e classe ou 
Rédacteur.

2 - Augmentation horaire hebdomadaire à l’Agence 
Postale Communale
Selon les exigences de la Direction de la Poste, l’agent 
communal doit réaliser tâches supplémentaires qui font 
apparaître un besoin d’heures de 1 heure par semaine. Il a 
donc été décidé de porter le temps de travail hebdomadaire 
de l’Adjoint Administratif Principal 2e classe affecté à 
l’agence postale communale de 19 heures à 20 heures.
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1 - Equipement de l’aire de jeux du pré commun
L’état de vétusté avancé d’un jeu pour enfants situé sur 
l’aire du Pré Commun nécessite son remplacement. 
Le devis établi par la Société H.S.C. de Tournefeuille (31) 
s’élève à un montant HT de 2 788 0 H.T, une aide du 
Conseil Départemental a été sollicitée.

Rappel :

2 - Extension de la vidéo protection
La vidéo protection installée sur la Commune est utile 
et efficace, son développement sur tout le village est 
envisagé. Un devis a été établi par la Société FOLIATEM 
de Balma (anciennement SCOPELEC). Le montant des 
travaux s’élève à 83 651.64 0 HT. 

Le projet consiste en une extension sur 8 nouveaux sites : 
l’Avenue des Boidures, l’Allée du Pic du Midi, le Chemin du 
Pradet, la Côte du Barrail, la Côte de la Lanne, l’Avenue des 
Caussades, le quartier Sansonnet et la Halle Communale.

3 - Installation d’un store à l’extérieur de la Salle de Sports
Un projet, ancien, jamais réalisé, consistera à installer un 
store sur la partie arrière du hall de la Salle de Sports afin 
de protéger cet espace de convivialité, très utilisé, lors des 
diverses manifestations sportives, associatives et autres. 
Un devis a été demandé à la Société ANTRAS, titulaire d’un 
marché à bons de commande. Cette société fournira cette 
prestation pour un montant HT de 4 026.50 0 , une aide 
financière a été demandée au Conseil Départemental.

4 - Création d’un cabinet médical supplémentaire
L’arrivée d’un troisième médecin sur Boussens est 
envisagée par le Conseil Municipal. Un cabinet 
supplémentaire s’avère nécessaire. La transformation de 
l’actuel « studio du remplaçant » est la solution la plus 
économique. L’architecte, POUPART Antoine d’Aurignac 
(31) a été désigné pour la mission complète de maîtrise 
d’œuvre, le projet a été présenté sur le bulletin précédent. 
Après consultation des entreprises, le montant global 
des travaux s’élève à 72 700 0 , des subventions ont été 
sollicitées auprès du Département et de la Communauté 
des Communes.

5 - Création d’un cheminement piétonnier le long de 
la RD 62N
Ce projet de cheminement piétonnier a été présenté il y a 
un an.

Le tracé se situant en bordure d’une route départementale, 
il a fallu faire des démarches administratives avec le 
département.

Cela a demandé du temps. La consultation des entreprises 
est terminée. 

C’est SPIE Batignolles Mallet qui effectuera les travaux 
pour un montant de 75773,85 0 , le département apportera 
un subvention.

6 - Dégradation chemin « forestier » dans le 
prolongement du Chemin du Pradet

Une réflexion est engagée afin de trouver une solution pour 
empêcher les dégradations sur ce chemin. La pose d’un 
panneau « Sens Interdit sauf riverains » est proposée. Un 
arrêté municipal sera pris. Ce chemin est très utilisé par les 
promeneurs.

TRAVAUX EN COURS ET A VENIR DANS LA COMMUNE 

   RAPPEL

A l’intérieur des aires de jeux communales, les enfants sont 
placés sous la responsabilité des parents, il est interdit de 
fumer et d’y laisser pénétrer les chiens.
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La coulée de boue des 3 et 4 juin
Les très fortes précipitations qui se sont abattues sur 
la commune ont raviné les champs du bassin versant 
entraînant des quantités énormes de boue sur le village 
par le réseau pluvial. Après une journée de nettoyage 
intense, les rues ont retrouvé leur propreté habituelle. 

Un grand merci aux employés communaux, aux agents 
de la communauté de communes «Cœur de Garonne», 
venus à la rescousse, à la société de balayage SNTS, et 
à RESEAU 31 qui a dépêché un véhicule spécialisé avec 
2 employés. 

L’ENVIRONNEMENT, LES COLLECTES, LES OBLIGATIONS

Les déchets non collectés par la Communauté 
de Communes (RAPPELS)
-Les déchets verts : ils peuvent être compostés ou 
déposés à la déchetterie. Pour les grosses quantités, 
sans intervention d’une entreprise, les bennes 
communales sont mises à disposition.

Le principe de l’interdiction du brulage des déchets 
de jardin
La qualification juridique des déchets de jardin
Les déchets dits verts, éléments issus de la tonte, de 
la taille de haies, de débroussaillement constituent des 
déchets quel qu’en soit le mode d’élimination ou de 
valorisation.

Les conséquences en termes d’élimination
En tant que déchets ménagers, les déchets végétaux 
ne peuvent être brûlés à l’air libre. C’est ce qui résulte 
expressément de l’article 84 du RSD alinéa 3 selon 
lequel « le brûlage à l’air libre des ordures ménagères est 
interdit ». Il convient d’ajouter que le brûlage à l’air libre 
de ces déchets est « une pratique qui ne répond pas aux 
exigences liées à l’élimination des déchets telles que 
définies par l’article L.541-2 du code de l’environnement. 

-  Les gros encombrants : ils sont collectés par les 
employés communaux, en quantité raisonnable, le 
1° mardi de chaque mois, vous devez contacter les 
services techniques.

-  Le verre : bouteilles, vitres et autres doivent être 
déposés dans les « récup-verre » de la commune.

-  Les tissus : vêtements, literie et autres doivent être 
déposés dans les containers spécifiques.

- La déchetterie « communautaire », reçoit TOUS les 
déchets sauf les ordures ménagères.

Les déchets collectés par la Com-Com
Un calendrier a été distribué au début de l’année, vous 
devez le respecter et éviter de laisser les poubelles sur 
les trottoirs en dehors des jours de collecte.

OBLIGATIONS et CONSIGNES
- A propos de la taille des haies, chacun, doit entretenir 
sa haie. En bordure de voie publique, en limite 
séparative, sa hauteur est limitée à 2 mètres, la 
végétation ne doit déborder ….
- A propos de la propreté de nos trottoirs, chacun est 
invité, comme le dit la loi : « à balayer devant sa porte 
et même à arracher les herbes !!! ». Ce sera une bonne 
action, en cette période où les désherbants sont interdits 
et ou la météo a accéléré la « pousse » …..

RAPPEL : le stationnement des véhicules y est 
INTERDIT 
-  A propos de la tranquillité, avec les beaux jours qui 
arrivent !!! là aussi, des consignes à respecter : horaires 
règlementaires pour les activités bruyantes : 

Horaires règlementaires pour les diverses activités, 
selon arrêté municipal :
- Les jours ouvrables de 8h30 à 12h et de 14h30 à 19h30,
- Les samedis de 9h à 12h et de 15h à 19h,
- Les dimanches et jours fériés de 10h à 12 h.

Ces obligations ne sont en fait que des règles
de bon voisinage, de « respect pour les autres et 

de l’image de notre village sympa »
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LA STÈLE EN SOUVENIR DE NOTRE HISTOIRE ……….
1939 c’était la découverte du gisement de gaz naturel 
de Saint-Marcet suivie en 1949 de la construction, à 
Boussens, d’une usine de dégasolinage, c’était la plus 
moderne d’Europe. Boussens devient alors le siège 
de la Régie Autonome des Pétroles (RAP), la société 
nationale ELF Aquitaine succède à la RAP…. 

Mais en 1996 la grande société fleuron du Comminges 
déménage à Pau. Aujourd’hui sur l’ancien site d’ELF 
sont installées plusieurs activités avec notamment la 
carothèque Total.

Phillipe Lepage et Denis Soudais les « rescapés » 
retraités de cette époque glorieuse nous racontent ….
- Extraits : « … nous étions des milliers, des sociétés 
pétrolières ou des entreprises locales à avoir travaillé 
depuis 1939 dans le Comminges…. Les premiers ont 
été les géologues et les foreurs qui ont installé et mis 
en œuvre les derricks de forage à Saint Marcet. Il y avait 
des Alsaciens, car la Régie Autonome des Pétroles a fait 
appel à leurs compétences acquises sur le champ de 
pétrole affleurant de Pechelbronn (en Alsace) pour venir 
forer dans le Comminges, beaucoup ont fait souche 
dans notre région, les Commingeois ont été embauchés 
pour construire une première usine de dégazolinage et 
de pompage à Peyrouzet….. 

  

Après la guerre, le siège de la RAP qui était initialement 
à St Gaudens a été transféré à Boussens dans un 
bâtiment nouvellement construit appelé les Grands 
Bureaux. Le site de Boussens a été choisi car il y avait 
à la fois des voies de communications (la voie ferrée 
et la route nationale) et un grand espace disponible 
pour construire une grande base. En 1949, l’usine de 
dégazoline de Boussens a été construite pour remplacer 
l’usine de Peyrouzet. A sa mise en service, c’était la 
plus moderne unité de dégazolinage d’Europe. Elle a 

fonctionné jusqu’en 1990….. Dans la même période 
également, la Régie Autonome des Pétroles société 
d’État, a fait construire des logements, des cités, des 
ateliers et des parcs de stockage de matériel autour 
de cette production de gaz. Dans les années 1980, 
l’établissement de Boussens au sein du groupe qui était 
devenu ELF AQUITAINE……

C’est à Boussens qu’étaient gérés tous les jours avec 
des communications téléphoniques tous les chantiers 
de forage et de production d’Alsace, du Bassin Parisien, 
du Bassin Aquitain, de la mer d’Iroise en Bretagne et du 
Golfe du Lyon en Méditerranée. Les ateliers entretenaient 
et fabriquaient le matériel des chantiers. Un immense 
parc à tubes stockait tous les divers « tuyaux» utilisés 
pour le forage et le tubage des puits. Il y avait aussi 
des laboratoires de recherche et d’essais en géologie, 
pétrochimie, matériel de production de fond, corrosion, 
environnement, boues et ciments. Une centaine de 
chercheurs travaillait à la compréhension des gisements, 
l’amélioration de la production, la limitation de l’impact 
environnemental. A son apogée, dans les années 1980 
l’Établissement ELF AQUITAINE à Boussens gérait 1000 
personnes, dont environ 800 étaient présentes sur le 
site…. Boussens comptait 1200 emplois et seulement 
700 habitants …

Boussens a servi de base de formation et de départ 
pour les foreurs qui ont travaillé aux découvertes et à 
la production du pétrole et du gaz du Sahara Algérien 
jusqu’en 1972. Par la suite c’est dans le monde entier 
que les personnels formés à Boussens ont foré des 
puits et produit des hydrocarbures. ….ELF a décidé de 
transférer les activités de Boussens à Lacq et à Pau et 
de fermer le site de Boussens. Les départs des différents 
laboratoires et services se sont échelonnés de 1993 à 
1997. Depuis ne subsistent à Boussens de cette industrie 
des hydrocarbures que l’usine d’embouteillage d’Antargaz 
et surtout la carothèque et l’oléothèque………



1 0   -   V  I  V  R  E   À   B  O  U  S  S  E  N  S   -   2 e  S  E  M  E  S  T  R  E   2 0 2 3

 RÉALISATIONS - DÉCISIONS - COMMUNICATIONS 

1 0  -  V  I  V  R  E   À   B  O  U  S  S  E  N  S   -   1 e r  S  E  M  E  S  T  R  E   2 0 2 5

La pompe installée au rond-point ….
Cette pompe dite « tête de cheval » servait à pomper le 
pétrole dans les gisements non éruptifs (si la pression 
est insuffisante pour faire remonter naturellement le 
pétrole) elle avait un faible débit ..

C’est une activité pédagogique conduite par les 
professeurs (Patrick Abeille, Hervé Ladevèze, Pascal 
Duffau et Philippe Azémar : magasinier) et réalisée par 
les élèves de la section Bac Pro Travaux Publics du 
Lycée Paul-Mathou de Gourdan-Polignan, inaugurée le 
vendredi 6 juin dernier, en présence de M le Proviseur 
François Pahin, des Inspecteurs de l’Education 
Nationale, de M Sylvain Panas directeur régional de Total 
Energie et de plusieurs Maires des communes voisines.

Le site choisi pour son implantation, « le grand rond-
point » est symbolique par son carrefour :
-  Carrefour de 2 voies historiques, la voie romaine et 
ses amphores cachées sous le rond-point que vous 
auriez pu découvrir !! et l’ancienne route nationale 
117, la Toulouse-Bayonne qui traversait Muret, Noé, 
Martres Tolosane, Mancioux, Saint-Martory, Lestelle, 
Beauchalot, St Gaudens … 

-  Carrefour ou plutôt rencontre de 2 idées, 2 centres 
d’intérêts : l’embellissement du rond-point « entrée 
de la commune » en utilisant une pompe à pétrole 
abandonnée, vestige d’une grande époque industrielle, 

et la réalisation d’un vrai chantier pédagogique par les 
bacs pro TP pour la construction du support ….

- Carrefour des savoir-faire Commingeois, des nouvelles 
technologies, des nouveaux matériaux,  

- Carrefour des générations : les élèves du lycée et les 
anciens « pétroliers ou gaziers » qui sont aussi d’anciens 
élèves de Gourdan, comme l’on disait à l’époque …

-  Carrefour des énergies : « les énergies fossiles 
d’hier » le pétrole, le gaz, « les énergies renouvelables 
d’aujourd’hui » le solaire avec le champ photovoltaïque 
et le gaz des méthaniseurs agricoles collecté par le 
rebours de Terega,

-  Carrefour des partenaires : les entreprises, les 
fournisseurs, le personnel du secteur routier, le personnel 
des services techniques de la commune et TotalEnergie,

-  Carrefour des collectivités territoriales : la Région 
pour son aide financière, le Département pour la mise 
à disposition du site et la Communauté des communes.

A cette occasion le représentant de Total Energie 
remettait à la commune un magnifique livre « pionniers 
depuis 100 ans » qui relate l’histoire de l’exploration du 
pétrole… Boussens y figure, bien sûr … ce livre sera 
déposé à la médiathèque municipale.



COMMÉMORATION DU 8 MAI 

En ce 8 mai 2025, nous étions nombreux devant 
le Monument aux morts : la population, les porte-
drapeaux, le souvenir français, le Chœur des 3 vallées, 
les pompiers, la gendarmerie, les représentants 
des associa-tions, les employés communaux, les 
conseillers municipaux. Le Maire, Christian SANS, 
après avoir lu le message du ministre évoquait les 
conflits dans le monde, rappelait le nécessaire devoir 

de mémoire et re-merciait chaleureusement les 
présents. Deux gerbes étaient déposées : celle du 
Conseil Municipal et celle du Souvenir Français. La 
Marseillaise et le chant des partisans étaient joués par 
Benoit et chantés par la chorale. Un sympathique vin 
d’honneur clôturait cette manifestation à la salle des 
fêtes.

DES JEUNES À L’HONNEURDEVOIR DE MÉMOIRE
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Jade SANDY, championne de 
France de karaté dans la catégorie 
« pupille », obtenu à Marseille, elle 
a 10 ans. Elle est formée au club de 
Boussens par son professeur Yohan 
GUET. Elle est scolarisée à l’école 
élémentaire en CM1.

Estelle AGUERRO, ceinture noire 
de judo, à 15 ans, formée au club 
de Boussens par son professeur 
Olivier BOUCHEREAU, a reçu la 
médaille d’honneur de la ville de 
Boussens, elle sera scolarisée en 
« sport-étude » au lycée Jolimont à 
Toulouse.

Robin AIMONE-CAT a reçu, lors de 
la cérémonie du 8 mai, le diplôme 
du « Souvenir Français », remis 
par le responsable cantonal Roger 
RAMEAU. Robin est scolarisé, en 
classe de terminale, au lycée Martin 
Malvy de Cazères. 

NOS JEUNES À L’HONNEUR



THÉÂTRE À L’ÉCOLE
A l’école de Boussens élémentaire, le jeudi matin 
de 9h00 et jusqu’à 10h30, dans le dortoir des 
petits de la maternelle, nous faisons un atelier 
théâtre avec Stéphanie et Christophe.

On fait des exercices :
On se lâche et on s’enracine dans le sol.
On se regarde en marchant.
On se lance des boules imaginaires.
Il y a une personne désignée qui tourne en 
rond pendant deux minutes et on doit la 
suivre.
On doit découvrir le monde avec des masques 
(masques neutres et masques nuit) sans mon-
trer aucune émotion ni parler

Ce qu’on ressent :
« Sans les masques on est stressés.
Avec les masques ça fait du calme.
On est bien et soulagés.
Les masque sont froids et poussiéreux.
On est bien dedans. »

« Le théâtre c’est amusant et relaxant
C’est drôle et ça nous apaise. »

Afin de compléter notre projet théâtre, nous 
sommes allés voir un spectacle de la compagnie 
DNB à Saint Gaudens au Théâtre Jean-Marmi-
gnon, le jeudi 3 avril 2025 de 9h15 à 12h00.

Il y avait des chansons pour faire rire et réfléchir.

Nos avis :
« C’était très bien.
C’était génial.
C’était amusant.
C’était fantastique
et cool. »
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ÉCOLE / ACCUEIL DE LOISIRS
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A l’ALAE, de nombreux projets ont pu être réalisés lors des temps 
d’activités périscolaires (TAP), aussi bien le matin que le soir.
La Grande Lessive, organisée au mois de mars en collaboration avec 
l’Association des Parents d’Élèves, a pu être installée sous la halle de 
la commune.

Des intervenants (beat-box, skate, chant, danse) animent toujours nos 
moments de TAP, permettant de préparer le spectacle de fin d’année 
qui approche à grands pas.

Le grand bal des CM2 sera également 
organisé cette année, avec au 
programme : musique, pizza, danse, 
jeux…. mais surtout des rires et des 
souvenirs pour leurs derniers instants à 
l’école primaire.

Enfin, un color-run 
sera organisé pour clôturer l’année, en partenariat 
avec l’APEAI, pour les enfants scolarisés sur le RPI.
Les vacances d’été approchent… Le programme est 
en cours de préparation avec quelques nouveautés, 
comme un premier séjour proposé aux enfants.
 
Les vacances de février se sont déroulées 
sur le thème de la Laponie. Les enfants 
ont pu fabriquer et expérimenter de 
nombreuses activités autour de cette 
région de Finlande, comme la création 
d’aurores boréales, de grands jeux et 
même des expériences glaciales !

La semaine s’est clôturée par une sortie 
luge où glissades et rigolades étaient au 
rendez-vous.
 
Les vacances d’avril étaient placées sous le thème « Ne te découvre 
pas d’un fil ». Nous avons découvert de nombreuses animations 
autour des fils sous toutes leurs formes : porte-clés, scoubidous et 
pompons ont été fabriqués.
 
Les futurs collégiens ont passé un après-midi à l’espace jeunes de 
Martres-Tolosane pour découvrir ce lieu où ils ont participé à une 
animation radio et à un atelier cuisine. Ensuite, nous avons repris le 

train pour Boussens avec un 
délicieux goûter en main.

Nous avons également réalisé, 
en partenariat avec le comité des 
fêtes de Boussens, une grande 
chasse aux œufs.
 

Les grands du CM2 ont pu 
participer, avec l’espace jeunes de 
Martres, à une activité Paintball, 
tandis que les plus petits ont 
découvert l’escalade en grimpant 
en toute sécurité.
 

ALAE
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ANIMATIONS PASSÉES
➤ Janvier 2025 : 
exposition peintures association
MELI-MELO CREATIF

➤ Du 5 au 15/02 :
Commémoration du 70e annivesaire
de la bataille de DIEN BIEN PHU :
Cette exposition réalisée et présentée par le Cdt ARROYO ( C.R ) est aussi une 
façon de rendre hommage à tous les combattants morts. C‘est en novembre 
1953, après la prise de la cuvette de DIEN BIEN PHU (suite à la plus importante 
opération aéroportée de cette guerre au cours de laquelle 4 447 hommes et 203 
T de matériels furent largués en 250 rotations de DAKOTA) que se poursuivait 
l’installation du camp retranché.

 
Ce verrou jugé inexpugnable par le commandement français avait pour mis-
sion de bloquer au « Vietminh » la route menant au LAOS et d’attirer ses forces 
afin de soulager la pression qu’elles exerçaient sur le delta et Hanoï afin de les 
detruire.

Mais du 13 mars au 7 mai 1954, apès 57 jours et 57 nuits d’une bataille féroce, 
engloutissant les meilleurs de nos soldats, forgeant la legende de nos troupes 
aéroportées, le camp retranché tombait.
Cette défaite sonnait la fin de l’Empire Français.

➤ Du 12/05 au 27/06  :
Expo Association Pyrénées Expression
arts Créatifs

LA MÉDIATHÈQUE EST
OUVERTE A TOUS

MÉDIATHÈQUE
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La salle d’exposition est prêtée gratuitement aux artistes,
alors n’hésitez pas ! exposez vos œuvres !!! 

Pour d’autres informations, demandez à l’accueil de la médiathèque.

Les prochaines nouveautés seront
disponibles dès juillet 2025

RAPPEL : 

COTISATION ANNUELLE :
➤ 3 € pour les adultes boussinois
➤ 5 € pour les adultes de l’extérieur
➤ GRATUIT pour tous les enfants de 	
	 moins de 18 ans.
➤ GRATUIT pour les demandeurs 
d’emploi

POSTE INFORMATIQUE :
➤ 10 euros /an ou 1 euro / heure

NOUS VOUS ACCUEILLONS :
➤ Les lundis de 13 h 30 à 17 h
➤ Les mercredis de 10 h à 12 h et
	 13 h 30  à 17 h
➤ Et les vendredis de 13 h 30  à 18 h

Pour information, l’école 
élémentaire et l’école maternelle 
se rendent une fois par mois à la 
médiathèque.

Nous nous rendons également 
une fois par mois à la crèche de 
Boussens « les Petits Loups du 
Plateau ».



LA PÉRIODE ESTIVALE REVIENT AVEC SES GUINGUETTES

En effet, tous les 
premiers samedis de 
chaque mois à savoir : 
le 7 juin, 
le 5 juillet, le 2 août 
et le 13 septembre 
(2ème samedi car 
le 1er samedi sera 
consacré au Forum des 
Associations), nous 
retrouverons la Team de 
Boussens dans le vent. 

Un marché de créateur, 
des Food-trucks, et des 
animations musicales 
viendront colorer et 
égayer nos chaudes 
soirées d’été. 

Vous pourrez passer un 
moment festif, convivial 
et dansant, tout en 
dégustant de bons vins, 
de bonnes bières et 
rassasier vos estomacs 
avec des mets locaux 
de choix.

Nous vous attendons 
nombreux et 
nombreuses pour 
partager ce moment de 
fête avec nous dans la 
joie et la bonne humeur.

À très bientôt sur la 
piste de danse sous la 
halle de Boussens.

Prenez bien soin de 
vous !

La présidente et 
tous ses membres et 
bénévoles pour vous 

servir. 
Corinne CANDEIL 

VIE ASSOCIATIVE
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Songday
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VIE ASSOCIATIVE

LE MARCHÉ DE PRODUCTEURS
L’association Boussens 
dans le vent lors de son 
assemblée générale 
fin janvier, a décidé de 
supprimer le marché de 
plein vent hebdomadaire 
du vendredi matin (faute 
de clients) et d’en créer un 
autre tous les deuxièmes 
dimanches de chaque mois 
de 9h à 13h.

Sur ce nouveau marché, 
des producteurs locaux, 
des artisans et des 
créateurs viendront se 
mélanger pour offrir aux 
Boussinois une gamme de 
produits plus élargie. 

Des nouveaux Food-trucks 
viendront proposer leurs 
spécialités. 

Des animations viendront 
enchanter ce marché. 

L’idée est de venir flâner, 
acheter, se poser pour 
se restaurer, profiter 
ainsi tranquillement d’un 
dimanche pour découvrir 
de nouvelles choses.

Nous vous attendons 
nombreux et nombreuses 
et comptons sur vous 
toutes et tous pour garder 
ce marché Boussinois sous 
notre belle halle.

N’oubliez pas de vous faire 
plaisir !

Corinne CANDEIL pour 
l’Association Boussens

dans le Vent
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BOUSSENS ÉNERGIE

LES CHŒURS DES TROIS VALLÉES

LA BOUCHE EN CHŒUR

Salle située entre la médiathèque et le stade
Mail : gymboussens@yahoo.fr

Notre saison de séances de gymnastique s’achève avec 
un nombre croissant d’adhérents, nous avons eu le plai-
sir d’accueillir sur cette année 2024-2025 des Messieurs 
qui se sont joints à notre groupe sans oublier les nou-
velles recrues féminines.

Ils ont été les bienvenus et nous avons apprécié ces 
nouveaux membres qui créent une saine émulation 
dans notre évolution sportive.

D’ores et déjà, nous vous proposons de nous rejoindre, 
dès le

LUNDI 15 SEPTEMBRE à partir de 12h30
afin de maintenir nos acquis et progresser dans notre 
maintien de forme, voilà un programme agréable et né-
cessaire à toutes et tous !!

N’oublions pas de féliciter les adhérents actuels pour 
leur assiduité aux cours et l’énergie déployée pour gar-
der une bonne forme avec le sourire en plus !

Au plaisir de nous retrouver toujours plus nombreux

Les saisons se suivent et sont toujours aussi riches en 
activités musicales, tant pour les solistes que pour le 
chœur Octava.Le chœur, composé de douze personnes 
répète un dimanche par mois à la salle des associations.

Les solistes travaillent plus individuellement. Chacun 
donne le meilleur de lui-même pour pouvoir présenter 
des morceaux bien aboutis à chaque concert.

Ce printemps, nous nous sommes produits dans l’Ariège 
à deux reprises. A Lasserre, le 18 mai, les chants avaient 
pour thématique les oiseaux, puis à Buzan (village perché 
du Couserans), le 25 mai les duos étaient à l’honneur.

Nous sommes revenus en Comminges le 1er juin à 
Couladère, nous avons repris le thème des compositrices, 
puis à Samouillan le 8 juin où nous avons chanté Vivaldi.

A chaque occasion le chœur Octava assurait la deuxième 
partie.

Nous avons pris un grand plaisir à chanter dans ces 
lieux. Tous ces villages sont charmants, leurs petites 
églises ont une belle acoustique, le public est toujours 
chaleureux, le verre de l’amitié couronne souvent le 
concert.

Nous continuons tous à travailler et espérons venir 
chanter à Boussens en décembre pour un concert de 
Noël.

Les chœurs des Trois Vallées poursuivent leur chemin 
avec des hauts et des bas.

La disparition brutale de nos anciennes secrétaire et 
chef de chœur a laissé les choristes dans la peine et la 
chorale a du mal à s’en remettre.

Valéria Marra, notre nouvelle chef de chœur a accepté 
de reprendre le flambeau. Elle fait tout son possible pour 
mettre en place un programme pour notre traditionnel 
concert de juin qui a eu lieu le 15 juin à 17 heures à 
l’église de Boussens.

La chorale de Francazal, Carpe Diem, également dirigée 
par Valéria, s’est jointe à nous.

Nous espérons vous y voir nombreux.

Plusieurs choristes et le pianiste ont quitté la chorale ; 
la rentrée de septembre nous trouvera, nous l’espérons, 
en grande forme et prêts à attaquer la nouvelle saison 
dans la joie et la bonne humeur.

Le bureau.
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COMITÉ DES FÊTES

Lors de l’Assemblée Générale du 
vendredi 27 décembre 2024, nous 
avons décidé que Boussens serait 
en fête durant 3 jours, soit du 
vendredi 15 au dimanche 17 août. 

Actuellement, nous sommes 19 
bénévoles souhaitant s’impliquer et 
organiser différentes animations. 

De ce fait, un programme très varié 
a été préparé par l’équipe volontaire 
et dynamique du Comité, où petits 
et grands pourront profiter de ces 
journées festives qui débuteront 
par le traditionnel vide-greniers aux 
abords et sur tout le pré commun le 
dimanche 10 août.

La fête commencera le vendredi 15 
août avec la traditionnelle messe 
et dépôt de gerbe aux monuments 
aux morts, suivis de l’apéritif 
concert offert par le Comité, le 
tout, animé par l’accordéoniste 
Benoît RENAILLÉ et son orchestre. 
Ensuite, un concours de pétanque 
aura lieu l’après-midi, de quoi 
satisfaire les amateurs.

À 19h00, nous nous retrouverons 
sur la place, pour fêter le premier 
anniversaire de l’ouverture de la 
HALLE ainsi que pour la remise 
des clefs de la ville au Comité des 
Fêtes, un moment important pour 
notre village. À cette occasion, nous 
partagerons un apéritif offert par la 
Mairie, où toutes les générations 
sont conviées dans la bonne 
humeur, la joie, la convivialité et le 
plaisir de se retrouver.

Vers 20h30, le repas où nous 
dégusterons cette année, un 
cassoulet, sera servi sous chapiteau 
et animé par le groupe Double Jeu. 
En deuxième partie de soirée, le DJ 
Théoplay va mettre le feu sur la piste 
de danse. 

Il est prévu pour la journée du 
samedi 16 août, des jeux gratuits 
pour les enfants (ventriglisse, 
château gonflable, stand maquillage) 
avec un goûter offert par le Comité, 
un Beer Pong où différents lots 
seront à gagner, l’apéritif concert 
animé par l’orchestre Jean RIBUL 
où l’on pourra se restaurer avec 
différents food-trucks (hamburgers, 

crêpes salées et/ou sucrées…). 
L’incontournable et magnifique feu 
d’artifice sera tiré sur le lac. Enfin le 
grand orchestre Jean RIBUL, de le 
région toulousaine, composé de 19 
artistes, prendra le relais pour nous 
présenter leur spectacle. On vous 
attend nombreux pour venir danser 
sous la HALLE.

La fête sera clôturée par la journée 
du dimanche 17 août, avec un 
concours de quilles, un défilé et 
spectacle de majorettes. La soirée 
sera animée par l’orchestre Benoît 
RENAILLÉ. Le public pourra se 
retrouver autour du repas proposé 
«Paëlla».

Le programme intégral de la fête 
locale sera distribué dans vos boîtes 
aux lettres courant juillet.

À bientôt pour partager un moment 
convivial, chaleureux et faire la fête 
avec les membres du Comité.

      La Présidente 
 Angélique Suso 
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ÉCOLE DE PÊCHE

L’école de pêche de l’Entente Intercommunale de 
Boussens et de Roquefort sur Garonne enseigne pour les 
8 / 17 ans les différentes techniques de pêche avec des 
notions de protection du milieu aquatique. 

Des adultes y sont également reçus par Gilles notre 
moniteur, pour découvrir ou s’améliorer dans diverses 
situations. La plupart du temps, les parties de pêche 
s’effectuent sur les berges de la Garonne, du Salat, ainsi 
qu’en barque sur les plans d’eau à proximité de nos 
communes.

Parties de pêche pour les juniors :
En période scolaire, six jeunes sont accueillis tous les 
mercredis après-midi de 13h30 à 17h00. A partir de fin 
septembre, deux places seront disponibles.

En période de vacances scolaires, le moniteur propose à 
vos enfants de venir passer 5 jours / 4 nuits en pension 

complète. A l’issue 
de ces stages de 
pêche « multi-
techniques » vos 
enfants seront 
autonomes.

Parties de pêche 
pour les séniors :
Pour la truite, 
venez pêcher 
depuis les berges 
de la Garonne, du 
Salat et de leurs 
affluents. Vous 
avez le choix de 
la technique : la 
pêche au Toc, à la mouche, au manié ou au lancer.

Pour la carpe, Gilles vous amènera sur les berges du lac 
de Peyssies où vous pêcherez à la technique du feeder et 
au caler avec des céréales et des bouillettes.

Pour les brochets, perches, sandres et silures, 3 spots 
vous sont proposés : la Garonne à Boussens ou à Cazères 
et le lac de la Gimone. Pour optimiser les résultats, ces 
parties de pêche se font depuis une grande barque 
équipée pour la pêche.

Pour des renseignements complémentaires
ou des inscriptions s’adresser auprès de Gilles au

06 12 20 22 33  - www.eibr.fr

ELDORADO

A quelques jours de notre 14ème 
festival, nous vous présentons le 
programme (affiche ci-jointe) en 
espérant vous retrouver nombreux à 
cette manifestation.

Ce festival restant gratuit, il permet-
tra aux petits et grands de passer un 

agréable moment de partage et de 
convivialité.

Pour des raisons d’organisation, 
veuillez-vous inscrire pour le repas 
du dimanche midi et le samedi (tél 
sur l’affiche).

Pour le dimanche midi, le règlement 
est à envoyer à : 1 place de la Mai-
rie -  31360 Boussens  - à l’ordre de 
l’association Eldorado.

MERCI et à bientôt
pour faire la fête.
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LOS DANÇAÏRES 

L’association « Los Dançaïres de 
Boussens » a tenu son assemblée 
générale le 27 mai 2025. La 

Présidente a fait le bilan de la saison écoulée 
2024-2025 soulignant la bonne ambiance et la 
convivialité de l’atelier avec des danseurs et des 
musiciens motivés qui se retrouvent toujours dans 
la bonne humeur. L’année 2024-2025, comptant 
73 adhérents, a été très riche en évènements :
•	 Participation au forum des associations et 

guinguette le 7 septembre 2024
•	 Animation d’un bal à Rimont (09) au bénéfice de 

l’association de restauration de l’abbaye
•	 Initiation aux danses traditionnelles et bal à Latoue le 16 

novembre 2024
•	 Participation au Téléthon à Boussens le 29 novembre 2024
•	 Animation du marché artisanal à Roquefort/Garonne le 1er 

mai 2025
•	 Participation à la rencontre inter-ateliers et animation d’un 

bal à Carbonne le 7 juin 2025
•	 Initiation et bal à Mauran le 14 juin 2025 dans le cadre des 

Médiévales
•	 Animation à la fête de la musique le 21 juin 2025 à St-

Girons (09)
•	 Animation d’un bal à la fête des amateurs à Martres-

Tolosane le 28 juin 2025.

Cette assemblée, fidèle à la tradition, s’est clôturée par un 
mini-bal et une auberge espagnole. 
La saison se terminera par l’animation du marché nocturne 
de Cazères/Garonne le 30 juillet 2025 et la participation au bal 
« Autrefois le Couserans » à Saint Girons le 31 juillet 2025. 
La reprise des activités a été fixée au Mardi 9 septembre 
2025, à 18 h 30, dans la Salle des Fêtes de Boussens.
Des ateliers pour débutants et des ateliers pour confirmés 
sont prévus.
Nous vous attendons. Le meilleur accueil vous sera réservé.
Nous vous souhaitons un très bel été 2025.

Les membres du bureau

ÉTOILES DE L’ESPOIR

L’association Étoiles de l’Espoir 
a organisé une journée de 
prévention, d’actions et de règles 
de vie le samedi 17 mai, à laquelle 
plusieurs exposants étaient conviés :
•  ADMR, Don du sang, Association 
des victimes d’accidents de la vie, 
Coach sportif, Aide aux femmes 
en difficulté, Aide aux personnes 
vieillissantes souhaitant rester à 
domicile, Aide aux mamans et à leurs 
bébés, Pompiers de Saint-Martory, 
Ostéopathe, France handicap et 
Handi-droit, Thérapeutes du bien-être 
pour prendre soin de vous.

Un food-truck (Les Pâtes & 
Vous). Un stand gourmand 
avec gaufres et crêpes (Les 
Délices de Laeti)
L’association tenait également 
la buvette pour vous rafraîchir.

Plusieurs ateliers étaient 
proposés tout au long de la 
journée :
•  Portage en écharpe pour 
bébé, Danse, Pilates, Gestes 
qui sauvent, Prévention 
incendie (feu de friteuse), Jeux 
pour enfants
Une journée placée sous le signe des 
valeurs essentielles de la vie, de 0 à 
100 ans.

 Prochaines animations 2025 : 
Salon du bien-être
Dimanche 12 octobre - Salle des 
fêtes, sous chapiteau et sous la halle
De nombreux exposants autour du 
bien-être, ainsi que des producteurs 
locaux en lien avec notre santé et 
notre équilibre. Des food-trucks 
seront également présents pour vous 
restaurer.

Téléthon
Vendredi 5 et samedi 6 décembre
Au programme : bal de danses 
occitanes, tournoi de ping-pong et 
diverses animations en cours de 
préparation.
Nous serons également présents au 
forum des associations de Boussens.
Si vous souhaitez aider les enfants 
malades à travers l’association, 
nous serions très heureux de vous 
accueillir.

Isabelle - Présidente
06 24 43 35 32
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C’est avec beaucoup de plaisir que 
je reviens vers vous. L‘Assemblée 
Générale a eu lieu début février et 
notre bureau reste inchangé.
Nous nous sommes réunis début 
mars à la salle des fêtes de la Mairie 
pour notre banquet annuel, qui une 
fois de plus, a été une vraie réussite !  
Le repas avait été préparé par M. 
Sansuc et animé par Jean-Michel.
Les membres du bureau se sont 
déplacés chez M. et Mme Laurens 
pour leur souhaiter leur 60e année 
de mariage ! Ils n’avaient pas pu 
se rendre au banquet. Nous leur 
adresserons tous nos vœux de 
bonheur.

En avril, nous avions RDV à Cahors 
pour une visite guidée de la ville en 
petit train, suivie d’une dégustation 
de vins et produits régionaux dans 
les Ets Cahors Saveurs. Nous 
avons poursuivi avec un déjeuner 
au restaurant la Chartreuse avant 
d’embarquer sur le quai Valentré à 
bord du bateau le Valente pour une 
belle balade sur le Lot.
En mai, un temps clément, 
nous a fait apprécier la 
traditionnelle sortie au 
Traouc. Le repas était parfait 
comme à son habitude et la 
pêche a été bonne. Chaque 
participant est reparti avec 
une truite. Merci à toutes 
les personnes qui nous 
ont aidées à préparer cette 
sortie.
En juin, nous avons passé 
la journée à la Réserve 
Africaine de Sigean, et 
c’était vraiment super.  
Le parcours dans le parc est 
impressionnant : on peut observer 
les animaux de très près, en toute 
sécurité. Ensuite, la visite à pied 
permet de découvrir d’autres 
espèces dans un cadre naturel et 
bien entretenu.

C’était une belle sortie, pédagogique 
et dépaysante. 
Je vous rappelle que tous les jeudis, 
vous pouvez venir nous rejoindre au 
presbytère pour passer un moment 
en notre compagnie lors d’un après-
midi récréatif : jeu de cartes, jeu de 
société, etc…de 14 h jusqu’à 17 h.

N’hésitez pas à nous rencontrer, 
nous sommes plus de 90 adhérents.
Je vous souhaite de bonnes 
vacances et un excellent été. Le 
meilleur pour vous et votre famille.

Christian Bressel

LE FIL D’ARGENT DE BOUSSENS
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JUDO CLUB BOUSSENS 31

Retour sur la fin de saison au judo : 
bilan, émotions et perspectives
Alors que les kimonos se rangent 
doucement au vestiaire pour l’été, 
l’heure est au bilan d’une saison 
riche en émotions sur les tatamis. 
Cette année encore, les judokas, 
petits et grands, ont su faire preuve 
d’engagement, de discipline et d’esprit 
de camaraderie dans une discipline 
exigeante, mais formatrice.
De l’école de judo, aux catégories 
compétitives, les progrès ont été 
notables. Chacun a avancé à son 
rythme, accumulant des ippons, des 
expériences et surtout une meilleure 

maîtrise de soi. Pour les plus jeunes, 
la saison a permis d’assimiler les 
fondamentaux et de s’initier à 
l’esprit du code moral du judo.
Coté compétition, plusieurs judokas 
se sont illustrés lors des tournois 
départementaux notamment les 
Benjamins avec Mathis et Raphaël 
pour qui c’était leur premier 
tournoi… ils n’ont pas démérité. 
Chez les filles, Ninon et Mathilde 
se sont qualifiées pour le tournoi 
Occitanie. 

Chez les cadets, 
Estelle s’est 
qualifiée au 
Championnat de 
France Espoirs à 
Villebon sur Yvette 
non loin de Paris, 
où elle a fièrement 
représenté les 
couleurs de 
Boussens. Elle 
s’inclinera en 
32ème de finale, 
après une saison 
bien remplie 
pour elle car elle 

a obtenu sa ceinture noire dès sa 

première année et à l’âge minimum qui 
est de 15 ans.
Le club a participé a des tournois 
interclubs à Muret et Carbonne où 
nos jeunes judokas se sont déplacés 
nombreux et ont remporté de belles 
médailles. 
Les regards sont déjà tournés vers 
la saison prochaine. Les objectifs 
sont clairs : continuer à former, 
transmettre et accompagner tous 
les pratiquants dans une ambiance 
toujours bienveillante. En attendant 
place au repos bien mérité à l’issue 
de la démonstration et de la remise de 
grade pour nos jeunes judokas et nos 
Chanbaristes. 
Nous vous attendons dès le 02 
septembre pour venir nous rejoindre. 
Les cours ont lieu les mardis et jeudis 
pour les plus jeunes de 17h30 à 18h30, 
de 18h30 à 20h pour les plus grands. 
Sans oublier notre section chanbara le 
jeudi de 18h30 à 19h30.
Bravo à tous les judokas, chanbaristes, 
les dirigeants et les parents pour leur 
implication.

Bonnes vacances à tous.
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10 ans et déjà championne 
de France de karaté. 

C’est l’exploit réalisé par la jeune 
Boussinoise Jade Sandy, devenant 
ainsi une véritable étoile montante du 
karaté en France.
Lors du championnat de France qui 
s’est tenu au palais des sports de 
Marseille, elle a captivé le public et 
les juges avec des performances 
exceptionnelles, remportant cinq 
combats consécutifs dans la catégorie 
première division pupille. Son 
parcours est un véritable exemple de 
détermination, de travail acharné et de 
passion.
«  Jade a fait face à des adversaires 
de taille, mais sa préparation et sa 
confiance en elle, l’ont propulsée 
vers la victoire. Chaque match 
était une démonstration de son 
talent, alliant rapidité, technique et 
stratégie. Les spectateurs ont été 
témoins de combats palpitants, mais 
c’est le dernier affrontement qui a 
véritablement marqué les esprits : 

« Jade, avec une 
détermination féroce, a 
su prendre l’ascendant 
sur son adversaire pour 
décrocher le titre tant 
convoité de championne 
de France ». 
Ses entraîneurs Johan 
Guet, Harry Mouthe et 
Isabelle Guet se réjouissent 
Il faut dire que dès ses 
débuts, la jeune athlète 
a montré un talent 
prometteur pour le karaté. 
Elle s’est engagée à s’entraîner 
rigoureusement, souvent plusieurs 
heures par jour, perfectionnant 
ses techniques et se préparant 
mentalement pour chaque combat.
Son rêve ? Devenir un jour championne 
du monde. Cela la pousse à continuer 
à s’entraîner sans relâche. Elle sait que 
chaque victoire est le résultat d’un 
travail acharné et qu’il lui reste encore 
beaucoup à accomplir. 

Avec un esprit combatif et une passion 
indéfectible pour le karaté, elle s’inspire 
des grands champions, tels que Ryo 
Kiyuna ou Steven Da Costa, qui ont 
marqué l’histoire de ce sport.
« Alors qu’elle continue de poursuivre 
ses rêves dans notre petit village de 
Boussens, nous sommes impatients de 
la voir briller sur la scène internationale 
et de devenir, un jour, la championne 
du monde qu’elle aspire à être.

Bravo, Jade ! »

IMPACT
KARATE 31

UNE JEUNE BOUSSINOISE,
JADE SANDY, 10 ANS, CHAMPIONNE DE FRANCE
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Les succès s’enchaînent pour l’Impact Karaté 31 de 
Boussens. Après le titre de championne de France pour 
Jade Sandy, âgée de 10 ans, le club a une nouvelle fois 
brillé les 3 et 4 mai à Poitiers lors d’une grande échéance 
nationale.
Après de bons résultats en individuel le samedi, l’équipe 
masculine junior est en effet montée sur la troisième marche 
du podium des championnats de France, confirmant son 
statut parmi les meilleures formations françaises. 
Déjà sacrée championne départementale et championne 
d’Occitanie, l’équipe réalise un triplé 
historique. Cette médaille de bronze est 
d’autant plus marquante qu’aucun club 
de Haute-Garonne n’avait décroché de 
podium national par équipe depuis plus 
de 30 ans.
Une performance exceptionnelle 
pour ce club de village, qui rivalise 
désormais avec les plus grandes 
structures du karaté français. 
Le niveau global du club progresse 
chaque saison. Les athlètes ont franchi 
un cap ces derniers mois, en individuel 
comme en collectif.
Ce travail rigoureux laisse présager 
d’autres résultats prometteurs dans 
les semaines à venir. Comme le dit le 
coach Johan : 

« Nous avons su créer une dynamique positive qui porte 
ses fruits cette saison, et c’est encourageant pour la 
suite ». 
Incontestablement, les coachs Johan, Harry, François, et 
Isabelle peuvent être fiers.
« Merci aux parents, aux supporters qui ont fait vibrer le 
palais des sports de Poitiers, à la mairie de Boussens, à 
nos partenaires ainsi qu’au club de Fenouillet pour leur 
soutien ! »

LES JUNIORS GARÇONS RAPPORTENT LA MÉDAILLE DE BRONZE

MELI MELO

Les lundis après-midi, nous avons 
le plaisir de nous retrouver et de 
commenter nos différents travaux.
 
Nous nous sommes retrouvés autour 
d’un petit repas pour maintenir le côté 
amical et avons eu également le plaisir 
d’aller exposer nos œuvres à Castillon 
de St Martory où nous avons été très 
amicalement reçus.
 
Nous vous souhaitons un bel été.

A bientôt.

Pour le bureau
Yvonne Frémond

PYRÉNÉES EXPRESSION

Le premier semestre a été riche en 
activités.
Couture, cartonnage, créations 
diverses, broderie, crochet, aiguilles, 
création d’accessoires utiles, réalisés 
avec goût et fantaisie, pouvant faire de 
jolis cadeaux.
L’atelier fonctionne tous les vendredis 
de 14h30 à 17h30.
Au programme ce semestre, une 
nouvelle activité vannerie est prévue à 
partir du 20/06 jusqu’à la fin de l’année 
et voir plus si les participantes sont 
intéressées.

Une exposition de peintures a 
été organisée en mai et juin à la 
médiathèque de Boussens, où l’on 
pouvait découvrir plusieurs techniques 
utilisées sur divers thèmes : des 
montagnes, des fleurs, des animaux, 
toutes les jolies choses de la vie......
Trois jeunes enfants sont venus avec 
leur Mamie, ils ont réalisé de jolis 
travaux  …. une joie pour nous !
Vendredi 20 mai, l’atelier de Boussens 
s’est  déplacé à Montberaud, chez 
«  Monique  »,  pour une journée de 
rencontres et d’échanges sur de 

nouvelles techniques, suivi 
d’un repas savoureux avec 
l’atelier de Montberaud.
Solange tient à remercier 
M. SANS et la municipalité 
ainsi que Karine de la 
médiathèque.
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LES ESCAPADES DE BOUSSENS RANDO CLUB

SONGDAY – LA PASSION DU CHANT ENSEMBLE ! 

La première partie de saison, lorsque le temps 
le permettait, a conduit le BRC, les mardis ou 

mercredis, sur les chemins de rando de notre région (lac de 
Touille, lac des Isles de Salies du Salat) entre autres.
Les sorties se font également le samedi en journée avec 
pique-nique. 
Le nombre de randonnées depuis septembre 2024 est de 
42 sorties, dont 11 le week-end, ce qui nous a permis de 
parcourir un peu moins de 4000 kms avec un dénivelé total 
de 11500 mètres et une moyenne de 10 participants.
Récemment notre journée club, nous a amenés à découvrir 
la magnifique rivière souterraine de Labouiche .
Cette journée s’est terminée par une randonnée sur la voie 
verte (ancienne voie ferrée) ce qui nous a permis de se rendre 

compte du travail effectué lors de la création de la voie ferrée 
(murs de soutènement pont et tunnel en pierre de taille), de 
voir quelques spécimens d’orchidées et paysages verdoyant 
du versant sud du Planturel.
Facebook :
https://www.facebook.com/profile.php?id=61567028661847
Le net : https://boussens-rando-club.assoconnect.com

L’association Songday fait vibrer les voix et les 
cœurs à Boussens depuis plusieurs années. Ouverte à toutes 
et tous, elle accueille des passionnés de chant, quel que soit 
leur niveau, dans une ambiance chaleureuse et dynamique.

Cette année, Songday a brillé lors de plusieurs 
événements locaux, notamment les guinguettes de 
Boussens ou le concert de fin d’année à la salle des    

	 fêtes.

 Nous préparons déjà la nouvelle année musicale avec   
	enthousiasme, et sommes toujours ravis d’accueillir 

	 de nouvelles voix !

	 Le chant une thérapie : 
	 Chanter vous fait vous sentir mieux. Il est de plus 

en plus prouvé que chanter libère des endorphines, de la 
sérotonine et de la dopamine – les substances chimiques du 
bonheur qui améliorent votre humeur et vous font vous sentir 
bien dans votre peau.
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Le deuxième semestre de la saison 2024/2025 a été riche 
en émotions pour le BCM, entre compétitions disputées, 
moments conviviaux et nouveautés pour nos adhérents.

 Résultats sportifs – Tennis
Côté féminin, l’équipe 1 a réalisé un beau parcours avec la 
3ème place de leur poule : le maintien est au rendez-vous !  

Les équipes masculines 1, 2 et 3 ont connu une saison 
exigeante en compétition Pyrénées face à des adversaires 
solides, dans des poules particulièrement relevées. Malgré 
toute leur combativité, elles évolueront l’an prochain en 
division inférieure. Un nouveau défi s’ouvre à elles, avec 
l’espoir de retrouver confiance, plaisir de jouer et meilleurs 
résultats.

L’équipe +55 ans a su tirer son épingle du jeu et maintenir son 
rang avec régularité. 

Sans oublier les plus jeunes qui ont aussi porté haut les 
couleurs de notre club, certains avec leurs premiers matchs ! 
Merci à eux pour leur disponibilité, aux parents pour leur 
permettre de venir taper la balle le weekend et aux membres 
du bureau pour organiser la logistique.

 Tournoi de Tennis du club en Avril
Le tournoi annuel a vu s’affronter en finale masculine 
deux joueurs de notre club, pour le plus grand plaisir des 
spectateurs. Félicitations à François Barousse, vainqueur 
face à Marc Faggionato, au terme d’un beau duel.

La finale dames a été remportée par une joueuse du Club de 
Boulazac Isle-Manoire !

Un grand merci à toutes les participantes et participants, aux 
bénévoles et au public venu encourager les joueurs dans une 
ambiance amicale et chaleureuse.

Le tournoi Galaxie, réservé aux plus jeunes, a rassemblé 
plusieurs enfants enthousiastes qui se sont bien amusés. De 
belles promesses pour l’avenir !

 Résultats sportifs du côté du Padel
Le padel poursuit son développement à Boussens ! Nos 
équipes féminines, masculines ou mixtes brillent régulièrement 
dans les tournois P25, P100 et P250 de la région.

Les matchs interclubs récemment organisés ont confirmé 
l’engouement autour de cette discipline, avec des échanges 
rythmés… et une convivialité toujours au rendez-vous ! 
Les filles ont fini 5ème et les hommes, 3ème au niveau 
départemental ! Le terrain ne désemplit pas : les créneaux 
de réservation affichent souvent complet, signe d’un 
enthousiasme partagé par tous.

 Ambiance & festivités
Côté fiesta, le club a dignement célébré la fin du tournoi 
caritatif de padel et le passage à la nouvelle année. Une 
centaine de personnes a répondu présente pour savourer une 
paëlla géante, suivie d’un concert rock qui a mis le feu à la 
soirée ! Merci à tous les bénévoles et participants pour cette 
belle réussite. 

Fin Juin a eu lieu la Journée du club avec une sortie organisée 
à la demi-lune pour les enfants et des animations au club pour 
les adultes et on s’est tous retrouvés pour partager quelques 
verres en fin de journée ! Une très bonne journée pour fêter 
les 10 ans du BCM en tant que fusion.

 Nouveautés au club
Le club a lancé un partenariat équipement pour proposer 
des tenues tennis et padel à des prix attractifs. Les modèles 
ont été sélectionnés et porteront dès la rentrée prochaine le 
nouveau logo du club, qui incarnera fièrement nos couleurs 
lors des compétitions ! On se retrouve en Septembre pour les 
inscriptions ! Profitez de notre carte été pour venir sur nos 
terrains pendant les beaux jours !

Ci-dessous quelques photos de ce 2e semestre et de notre 
nouveau logo :

CLUB DE TENNIS-PADEL DE BOUSSENS - RETOUR SUR LE DERNIER SEMESTRE

VIE ASSOCIATIVE
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VIE ASSOCIATIVE INFOS UTILES

ANNUAIRE DES ASSOCIATIONS
ACCA - CHASSE
06 77 15 00 92

LA BOUCHE
EN CHŒUR

06 29 69 27 69

ÉCOLE DE PÊCHE
05 61 90 34 61

MABROC FOOTBALL
U6 À U13

06 76 18 34 34

SONG DAY
BOUSSENS ÉCOLE

DE CHANT
06 41 70 87 77

VÉTÉRANS ACAC
06 77 15 00 92

UNE CAVALIÈRE
PLEINE DE RÊVES

06 74 15 22 04

LE FIL D’ARGENT
05 61 90 11 50

U14
06 37 91 16 35

BOUSSENS
CASSAGNE

MAZÈRES TENNIS
06 85 64 67 76

BOUSSENS DANS
LE VENT

06 36 97 50 05 

ÉTOILES DE
L’ESPOIR

06 24 43 35 32

JUDO CLUB
BOUSSENS 31
06 88 54 06 53

RANDO CLUB
07 84 10 49 28

ARTS ET MUSIQUE
05 61 90 05 95

LES CHŒURS DES
TROIS VALLÉES
07 82 53 52 86

LOS DANÇAÏRES
06 74 97 35 10

MELI-MELO CRÉATIF
06 46 64 55 23

LE SOUVENIR
FRANÇAIS

06 77 15 00 92

EMPLOYÉS
MUNICIPAUX
05 61 90 02 25

COMITÉ DES FÊTES
06 76 48 39 29

GYM ÉVEIL
CORPOREL

06 24 17 08 24

PING PONG LOISIRS
06 47 94 36 57

SOUNTHER ROAD
07 84 10 49 28

BOUSSENS ÉNERGIE
06 45 21 35 19

ELDORADO COUNTRY
05 61 97 45 11

IMPACT KARATÉ 31
06 60 86 93 98 

PYRÉNÉES
EXPRESSION
05 61 98 15 70
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ÉTAT CIVILMANIFESTATIONS À VENIR : 2ème semestre 2025

NAISSANCES
KOULIKOV Valentina Gilberte 
Nikolaevna,
née le 14.01.2025 à Muret (31), fille 
de Nikolay KOULIKOV et Mélody 
LUCAS

REITH Aria Ingrid Rosy,
née le 17.04.2025 à SAINT-LIZIER 
(09), fille de Renaud REITH et 
Laetitia PONTELLO 

MARIAGES
JEAN François &
MENAGÈRE Alice,
le 19.04.2025 

CAZELLES Ludovic &
SCARAVETTI Stéphanie, 
le 16.05.2025

MARQUES Christian &
MESSINA Béatrice,
le 07.06.2025    
 
DÉCÈS
COHEN Pierrette, le 27.12.2024 

RUMEAU René, le 24.01.2025

LEGOEUIL Claudette, le 29.01.2025

COHEN Robert, le 30.01.2025

GRARD Hélène, le 12.02.2025

JOBERT Danielle, le 13.03.2025

GUERRE Georgette, le 19.03.2025 

BERGE Evelyne, le 04.06.2025
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➡ Les 26 et 27 juillet
	 Festival Country

➡ Le dimanche 12 octobre
Salon du Bien-être

➡ dimanche 10 août
Vide-greniers sur le pré commun

➡ Le samedi 6 septembre :
	 Forum des associations 

➡ Les 5 et 6 décembre :
Téléthon

locale !
fête !

➡ Du 15 au 17 août :
	 Fête locale

➡ samedi 22 novembre
repas vin nouveau



BOUSSENS SERVICES

SECRÉTARIAT DE MAIRIE 
Ouvert du lundi au vendredi 
de 13h30 à 17h00
Secrétaire de mairie : 
Guylaine DARMANI
Accueil : Marie-Claude MALLET
Comptabilité-Urbanisme :
Aurélie GIUST 
Tél. 05 61 90 02 25 
secretariat@mairie-boussens.fr

MÉDIATHÈQUE MUNICIPALE 
Ouverte au public :
Lundi de 13h30 à 17h00
Mercredi de 10h00 à 12h00 
et de 13h30 à 17h00
Vendredi de 13h30 à 18h00
Responsable : Karine FALEMPE
Tél.  05 61 87 54 15
mediatheque@mairie-boussens.fr

AGENCE POSTALE COMMUNALE 
Du Lundi au Vendredi :
13h30 à 16h30
Le samedi de 10h00 à 12h00
Tél. 05 61 98 27 15
Accueil : Myriam OUSSET

LA GARE SNCF 
Tél. 08 93 04 58 69

ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE
Tél. 05 61 90 01 04

ÉCOLE MATERNELLE
Tél.  05 61 90 02 51

CANTINE SCOLAIRE
cantine@mairie-boussens.fr
Tél. 05 61 90 05 92

ALSH
Mercredi de 11h40 à 18h30

ALAE 
Tél. 05 61 98 28 92
ou 06 67 12 34 87 
Lundi, mardi, jeudi
et vendredi de 7h30 à 8h50
et de 16h30 à 18h30 
Mercredi de 7h30 à 8h50

ATELIERS MUNICIPAUX 
09 62 57 54 18 / 06 64 47 37 19 
ateliers@mairie-boussens.fr
Resp. : M. Roussel Marc

MICRO CRÈCHE 
« Les Petits Loups du Plateau » 
Tél. 05 61 97 13 53

COLLECTE DES DÉCHETS
Mardi : ordures ménagères
(tous les 15 jours)
Mercredi : emballages et papiers
(tous les 15 jours)

3 DÉCHETTERIES 
Le Fousseret / Mondavezan / 
Rieumes ouvertes du mardi
au samedi de 9h à 12h
et de 14h à 17h
Horaires d’été juillet et août :
du mardi au samedi de 7h à 14h

STADE – SALLE DE SPORTS 
Tél. 06 61 81 99 25

CAMPING MUNICIPAL 
Ouvert toute l’année 
Renseignements : 
05 61 90 03 60 au 06 61 81 99 25

PISCINE 
Ouverte du 1 juillet au 31 août
10h30 - 12h30 / 15h - 19h 
Fermée le lundi

ASSISTANTES SOCIALES  
Sur Rendez-vous
à la maison des solidarités à 
Cazères / Garonne   
Tél. 05 61 98 44 70

ASSISTANTES MATERNELLES  
Mme Bonzom Laetitia		
Tél. 06 63 61 70 41
Legros Tatiana 
Tél. 06 89 96 66 06

Dubois-Daville Audrey 
Tél. 06 48 72 51 28

SERVICES RELIGIEUX 
4ème samedi du mois à 18h
Père Jean-Marie Harry
06 72 98 24 34 (Presbytère)
05 61 97 07 57 (Secrétariat)

MÉDECINS 
Dr Cazavet / Tél : 05 61 90 04 08
Dr Padilla-Rodriguez 

CABINET SANTÉ BIEN-ÊTRE
8 rue du Port 
- Infirmière : Aïssatou
MASSONEAU : 06 16 05 17 72
- Sophrologue : Léa SUAREZ
06 37 47 13 28

CABINET DENTAIRE 
1 impasse des Boïdures
Tél. 05 61 98 82 89 

DIETETICIENNE
NUTRITIONNISTE INGENIEURE
Francine MOUGEOT-ENEL
2 place La Lanne
Lundi après-midi et Mardi 
Tél. 06 32 13 15 70

MASSEUR KINESITHERAPEUTE  
Léa Dupin
Tél. 05 61 97 45 73

ERGOTHÉRAPEUTE  
Sicre Isabelle
Tél. 06 49 40 79 74
2, place La Lanne

ÉDUCATEUR SPÉCIALISÉ
LIBÉRAL  
Le Guelte Pascal
Tél. 06 63 06 23 32
2 place La Lanne
educ-acappella.fr

SEXOLOGUE CLINIQUE
Agnès DESPOUY-VILLEMUR
2 place La Lanne
06 87 62 26 51

ORTHOPHONISTE
Maison de santé  
Mme Gabas / Tél : 05 61 97 45 73

MÉDECINE INDIENNE 
Éclosion - Centre Ayurvéda
Tél. 06 12 29 27 13

CABINET BIEN-ÊTRE
REIKI-HYPNOSE 
Touzanne Isabelle 
Tél. 05 61 90 72 05
06 24 43 35 32

MAGNÉTISEUR 
Sielle Nadej (sur RDV
une semaine par mois
au presbytère) 1, rue de la Viele
Tél. 06 95 70 30 74

PSYCHOLOGUE 
Mme Guigui Gina
2 place La Lanne
Tél. 06 01 79 75 87

THÉRAPEUTE
RELATION D’AIDE 
Rodier Emmanuel 
Tél. 06 68 70 55 74

INFIRMIÈRE 
Mme Boutonnet 
Tél. 05 61 90 40 30

INFOGRAPHISTE
WEBDESIGNER
Alice JIN /  Tél. 06 51 12 81 22 

TRADUCTRICE CHINOIS
Alice JIN /  Tél. 06 51 12 81 22 

AIDE DIGITAL31
Assistant numérique
Tél. 06 50 56 35 98
aide.digital.31@gmail.com
www.aide-digital-31.company.site

AGENCE DESIGN INTERIEUR
Maybee : Munier Caroline
Tél. 05 32 66 11 10
Tél. 06 50 78 60 13

MAGALIE MARIAGE 
- Robes de mariée sur mesure 
showroom privé / sur rendez-
vous uniquement 
Tél. 06 11 37 13 95

YES INTERIM 
Tél : 05 61 98 22 00

AGENCE DE VOYAGE
CAP Ô SOLEIL
Fabien /  Tél. 06 0856 34 39
Réservations / Tél. 05 34 57 48 44

L’IMPROMPTU BOUSSINOIS 
Cours de piano, solfège, déchif-
frage, piano-voix, quatre mains
Tél : 06 82 04 59 34
www.piano-boussens.fr

TOILETTAGE CANIN-FÉLIN 
Soulié Leslie
Tél. 06 95 52 80 61

ELEVAGE Berger Allemand et 
Border Collie
Priscillia MAZURIER
06 61 07 41 86

MENUISERIE SAUBENS
Tél. 05 61 90 14 93

CONSTRUCTION METALLIQUE 
Laporte Patrick
Tél. 05 61 90 67 65
06 68 55 50 15

MAÇONNERIE
Sandy Enrico Maçonnerie
Tél. 06 60 98 43 71 

ÉlECTRICITÉ GÉNÉRALE
DVI Elec Multitechniques
1 rue de la Poste
Tél. 07 81 66 55 20

CONTRÔLE TECHNIQUE
SECURITEST
Tél. 05 61 98 20 95

ORIZONDRONE - Spécialiste du 
Drone
Nettoyage Toitures, Façades, 
Panneaux Solaires.
Inspection et prises de vue 
aériennes
Tél. 06 50 56 35 98
orizondrone@gmail.com 

BEAUTIFUL CAR 31
Nettoyage intérieur extérieur
Rénovation optiques
Polish et traitement carrosserie
Local ZI. Bousquet
Tél. 06 63 81 48 22

POSE DE CARRELAGE
ET DALLAGE
Coudy Laure
Tél. 06 25 26 33 08

COIFFURE MIXTE 
- Béatrice / av du 11 nov  1918 
Tél. 05 61 90 01 01
- Nathalie / 6 rue des jardins 
Tél. 05 61 90 50 58
- Katty Coiffure / Zi Sansonnet 
Tél. 05 61 90 00 57

COIFFURE À DOMICILE 
- Carine / Lot Calaouères  		
Tél. 06 20 75 57 15
- Sylvaine Coiffadom
Tél. 06 31 23 96 95
- Jennif’hair
7 quartier Sansonnet
Tél. 06 99 63 47 89
- Céline « Emotif »
Tél. 06 32 95 96 63

ALIMENTATION-BAR
PRESSE-JEUX
Edwige et Nadège BUDERA
Ouvert 7j/7 du lundi au samedi 
de 7h30 à 13h30 et de 15h à 
20h, le dimanche de 9h à 12h30 
et 17h30 à 19h30 (Bar fermé le 
dimanche après-midi)
Tél : 05 61 90 00 75

BOULANGERIE-PÂTISSERIE
Boussens / Tél : 07 84 37 18 45 
Ouvert tous les jours sauf le 
mardi 

HÔTEL/RESTAURANT
- Hôtel du Lac**  
Tél : 05 61 90 01 85
- Restaurant chez Bri 
Tél : 05 62 01 43 75 

PIZZA À EMPORTER
Dam 2 Pizz / Tél. 05 61 87 09 84

TRAITEUR & CUISSON 
Breton Thierry 
Tél. 06 69 09 44 08
09 83 88 17 60 
METS & GOURMANDISES 
Véronique Lacombe 
Tél. 06 87 62 51 93 
FOOD TRUCK “CHTI PATATE” 
Restauration de plein air,
aires de repos du rond point, 
tous les jours 
Tél : 06 16 03 02 54
CABANE À HUÎTRES 
Aire de repos - de novembre à 
mars
Tél. 06 98 42 96 61

URGENCES
Pompiers 18 
Gendarmerie 17 ou 
05 61 97 00 17 Cazères
SAMU 15
SECOURS DEPUIS 
UN TÉLÉPHONE PORTABLE 112
EAU 05 61 94 81 81
GAZ 0800 473 333
ELECTRICITÉ 09 72 67 50 31 


